
ACCUEIL DES PERSONNES 
EN SITUATION DE HANDICAP

Être, c’est assumer une identité.

Former, c'est donner la forme à l'Être.

Puissiez-vous être ce que vous voulez être !

            Toni Peticca



Nos formations se déroulent en intra-entreprise ou en ligne. En intra, ce sont les entreprises qui 
assurent l’accessibilité de nos stages aux personnes en situation de handicap. Notre organisme de 
formation n’accueille pas de stagiaires. 

Nos intervenants sont sensibilisés aux questions du handicap et peuvent recueillir vos besoins, à 
votre demande, afin de trouver, auprès des instances compétentes, les meilleures solutions pour 
faciliter votre expérience de formation et la rendre agréable.

Les formations peuvent faire l’objet d’une adaptation ou d’aménagements en fonctions de vos 
besoins.

Trois types de formations vous sont proposées :

1)Formation en présentiel (synchrone)

2)Formation à distance (synchrone)

3)Formation en ligne E-learning (asynchrone)

ADAPTER VOTRE FORMATION



FORMATION EN PRÉSENTIEL OU À DISTANCE INTRA

Notre processus d’adaptation est basé sur les étapes suivantes. 

Préalablement à chaque formation, nous questionnons le donneur d’ordre afin de savoir si un ou 
plusieurs participants nécessitent une adaptation de la formation.

Si c’est le cas, nous lui faisons parvenir un questionnaire ainsi qu’au(x) apprenant(s) concernés afin 
d’identifier les situations de handicap et typologies : moteur, auditif, visuel.
Les retours du prescripteur et du ou des apprenants en situations de handicaps sont analysées 
afin de mettre en place des compensations possibles et personnalisables en adéquation avec les 
besoins du ou des apprenant(s).

Dans le cadre d’une formation en intra-entreprise, le donneur d’ordre ou le responsable RH de 
l’entreprise organise la formation dans ses locaux ou dans une salle réservée à son initiative. 

Si la formation se déroule dans des locaux externes à l’entreprise, il devra s’assurer que 
l’établissement est conforme aux normes pour l’accueil du public et sera partie prenant dans la 
mise en œuvre d’actions destinées à adapter la salle et le matériel afin de permettre aux 
personnes en situation de handicap de pouvoir bénéficier de la formation dans les meilleures 
conditions d’apprentissage.

ADAPTER VOTRE FORMATION EN PRÉSENTIEL OU À DISTANCE - INTRA



FORMATION EN LIGNE E-LEARNING

Notre processus d’adaptation est basé sur les étapes suivantes. 

Préalablement à chaque formation, un questionnaire est envoyé à l’apprenant afin d’identifier les possibles situations de 
handicap et typologies : moteur, auditif, visuel.

Les retours de l’apprenant en situations de handicaps sont analysés afin de mettre en place des compensations possibles et 
personnalisables en adéquation avec les besoins du ou des apprenant(s).

ADAPTER VOTRE FORMATION EN LIGNE – E-LEARNING

Nos formations en ligne 
sont accessibles aux 
personnes à mobilité 
réduite.

Le volume sonore de 
nos formations et de 
nos interventions en 
ligne peut être adapté. 
Contactez-nous pour 
plus d'informations.

Les formations en ligne 
peuvent faire l'objet 
d'une adaptation. 
Contactez-nous par 
téléphone pour toute 
information.



L’ensemble de ces étapes est suivi par un Référent Handicap : Toni PETICCA
Contact courriel : lien 
Contact téléphonique : +33 4 93 17 03 37

Sa mission

Favoriser l’insertion et l’intégration des personnes en situation de handicap en formation en s’appuyant sur un réseau de 
partenaires experts pour adapter les prestations et équipements.

Notre référent handicap peut vous accompagner de manière à vérifier avec vous le paramétrage de votre ordinateur ou de 
votre tablette afin de vous permettre de vivre une expérience de formation efficace et agréable. 

Pour plus d’informations à ce sujet, nous vous invitons à consulter notre page. (Créer formulaire PSH )

VOTRE RÉFÉRENT HANDICAP

mailto:aidepsh@teamtobasics.com
file:///Users/benoit/Downloads/Formulaire%20de%20contact%20r%C3%A9f%C3%A9rent%20PSH


CPF
Le Compte personnel de Formation permet aux personnes actives de cumuler des droits à la 
formation professionnelle. En travaillant, le salarié cumule des droits au titre du CPF chaque année 
sur son compte d’activité.
Un salarié qui travaille à temps plein toute l’année cumule 500 € par an sur son compte personnel 
de formation. Début 2019, une majoration de 300€ du CPF a été mis en place pour les salariés 
bénéficiaires de l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés. Il est donc alimenté de 800 € par 
an dans la limite de 8000 €.

AGEFIPH
L’AGEFIPH, l’association de gestion du fonds pour l’insertion professionnelle des personnes 
handicapées, est chargée de favoriser l’insertion professionnelle et le maintien dans l’emploi de 
personnes handicapées dans les entreprises privées. Elle attribue des aides financières et des 
services aux employeurs et aux actifs concernés. L’AGEFIPH est également à l’initiative du RHF 
(Ressources Humaines Formation). Ce service nous permet d’améliorer notre politique d’accueil des 
personnes en situation de handicap, de développer nos connaissances sur le sujet d’avoir un appui 
sur la recherche de solutions de compensations. Tableau RHF

MDPH
La mission de la MDPH est de faciliter les démarches des personnes en situation de handicap, de 
leur famille et de tout autre personne. Au sein de chaque MDPH, la Commission des droits et de 
l’autonomie des personnes handicapées (CDAPH) prend les décisions relatives à l’ensemble des 
droits de la personne handicapée (orientation, attribution des prestations) sur la base :
De l’évaluation réalisée par une équipe pluridisciplinaire ;
Et des souhaits exprimés par la personne handicapée dans le cadre de son projet de vie.

VOS PRINCIPAUX ACTEURS ET FINANCEMENTS DU HANDICAP 

https://www.agefiph.fr/sites/default/files/medias/fichiers/2020-09/Contacts%20Ressources%20Handicap%20Formation%2009%202020%20%281%29.pdf
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